
GATT/AIR/2767 21 AVRIL 1989 

OBJET : NEGOCIATIONS D'URUGUAY - GROUPE DE NEGOCIATION SUR LES MESURES NON 
TARIFAIRES 

1. LA PROCHAINE REUNION DU GROUPE DE NEGOCIATION SUR LES MESURES NON 
TARIFAIRES SE TIENDRA LE 19 MAI 1989, A 10 HEURES. AU CENTRE 
WILLIAM RAPPARD. 

2. LES QUESTIONS QU'IL EST PROPOSE D'INSCRIRE A L'ORDRE DU JOUR SONT LES 
SUIVANTES : 

I. MISE EN OEUVRE DU PARAGRAPHE 3 DE LA DECISION ADOPTEE PAR LE 
COMITE DES NEGOCIATIONS COMMERCIALES AU SUJET toES MESURES NON 
TARIFAIRES (MTN.TNC/7(MIN), PAGE 6), DONT LA TENEUR EST LA 
SUIVANTE! V» 

"RECONNAISSANT QU'IL EST IMPORTANT DE RE^OoiR DES PROPOSITIONS 
AUSSI BIEN DE PAYS DEVELOPPES QUE DE PA^S/EN VOIE DE DEVELOP
PEMENT, LES MINISTRES CONVIENNENT QUE*LE OROUPE DE NEGOCIATION» 

A) S'AGISSANT DES CATEGORIES DE MJ^SURHS POUR LESQUELLES IL EST 
PROPOSE DES APPROCHES MULTILATCRALj/s VISANT A L'ETABLIS
SEMENT DE REGLES, EXAMINERA LEîS*^SPOSITIONS PERTINENTES DE 
L'ACCORD GENERAL ET D'AUTRJW» ACCORDS ET ETUDIERA LA FAÇON 
DONT ON POURRAIT TRAITER LES PROBLEMES QUI SE POSENT; 

B) EXAMINERA LES PROPOSITIONS^B^APPROCHES MULTILATERALES 
FONDEES SUR DES FORMULES, EN VUE DE PARVENIR A UN ACCORD SUR 
L'APPLICABILITE ET, LE /ZAS ECHEANT, SUR LA PORTEE ET LES 
PROCEDURES DE TELLES NEGOCIATIONS; 

C) EXAMINERA LA RECAPITULATION, FAITE PAR LE SECRETARIAT, DES 
LISTES INDICATIVES/DBTMESURES NON TARIFAIRES POUR LESQUELLES 
IL EST PROPOSE^DES APPROCHES FONDEES SUR DES DEMANDES ET DES 
OFFRES, EN VUE DR^ PARVENIR A UN ACCORD SUR LA PORTEE ET LES 
PROCEDURES »ÊYrELLES NEGOCIATIONS ; 

D) D'ICI A JUIHQ.989, LE GROUPE DE NEGOCIATION S'ATTACHERA A 
ETABLIR jmCADRE POUR LES NEGOCIATIONS FUTURES, Y COMPRIS 
DES PROCEDURES, EN TENANT COMPTE DES PRINCIPES ET LIGNES 
DIRECTRICES* [ENONCES AU PARAGRAPHE 2 DE LA DECISION], DE 
FAÇON As£NGAGER DES NEGOCIATIONS DETAILLEES. " 

II. AUTRES/QUESTIONS, Y COMPRIS LES DISPOSITIONS A PRENDRE POUR LA 
PROCHAINE REUNION DU GROUPE DE NEGOCIATION. 

3. LA CLASSIFICATION REVISEE, ETABLIE PAR LE SECRETARIAT, DES PROPO
SITIONS DANS LESQUELLES LES PARTICIPANTS INDIQUENT LES MESURES NON TARI
FAIRES POUR LESQUELLES, A LEUR AVIS, ON DEVRAIT UTILISER UNE APPROCHE 
MULTILATERALE, UNE FORMULE OU UNE PROCEDURE DE DEMANDES ET D'OFFRES, EST 
REPRODUITE DANS LE DOCUMENT MTN.GNG/NG2/W/19/REV.1. LES AUTRES PROPO
SITIONS QUE LE SECRETARIAT RECEVRA EVENTUELLEMENT AVANT LA REUNION SERONT 
PUBLIEES AU FUR ET A MESURE DE LEUR RECEPTION. LA DOCUMENTATION DE BASE 
QUE LE SECRETARIAT A ETABLIE A LA DEMANDE DU GROUPE SUR LES REDEVANCES, 
DROITS ET AUTRES IMPOSITIONS A L'IMPORTATION, AINSI QUE SUR LES FORMALITES 
DOUANIERES ET CONSULAIRES, SERA PUBLIEE SOUS PEU. 

4. LES GOUVERNEMENTS PARTICIPANT AUX NEGOCIATIONS COMMERCIALES MULTI
LATERALES QUI DESIRENT ETRE REPRESENTES A CETTE REUNION SONT PRIES DE ME 
COMMUNIQUER DES QUE POSSIBLE LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 

89-0582 A. DUNKEL 


